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11 – L’analyse de cycle de vie et les défis de sa 
monétarisation
Cette partie revient sur la norme 14 008 relative à la monétarisation des impacts environnementaux, 
et présente l’analyse de cycle de vie, avant d’explorer l’association de ces deux méthodes.

43 – L’appropriation des résultats d’ACV par les décideurs 
publics : introduction de démarche d’ACV dans les 
réglementations
Cette partie revient sur l’expérimentation E+C-, qui prépare l’intégration de l’ACV dans la  
réglementation environnementale des bâtiments, et sur les enjeux du recours à l’ACV dans les 
réglementations du secteur des transports.

89 – L’appropriation des résultats d’ACV par les décideurs 
publics et les applications offertes par la monétarisation
Sont ici discutées les possibilités d’appropriation des résultats d’ACV par les décideurs publics pour
ajuster des instruments incitatifs (TVA circulaire, coût du cycle de vie, …).

121 – L’ACV au service de différents secteurs de l’économie : 
quel regard porté sur la perspective d’une monétarisation
Sont ici discutées les différentes utilisations de l’ACV par un panel d’acteurs privés issus de 
secteurs variés et leurs perceptions de son éventuelle monétarisation.
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analyse de cycle de vie (ACV) est un outil 
normalisé d’évaluation globale des impacts 
environnementaux reposant sur l’approche 
cycle de vie et l’approche multicritères. Elle 
constitue un outil d’aide à la décision pour les 

décideurs publics et les acteurs privés. Elle mérite une 
attention particulière en raison de la nécessité croissante 
d’une transition vers l’économie circulaire. 

Parallèlement, la monétarisation des biens et services 
environnementaux constitue un moyen d’orienter 
l’ensemble des politiques publiques mais aussi les 
comportements des acteurs privés vers une meilleure prise 
en compte de l’environnement dans leurs choix 
économiques.
Le séminaire du 24 mai 2017 a permis d'échanger sur les 
enjeux relatifs à la monétarisation des ACV.

Laurence Monnoyer-Smith
COMMISSAIRE GÉNÉRALE AU DÉVELOPPEMENT DURABLE

L’
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Éditorial par Xavier Bonnet, chef du service de l’Économie, de l’Évaluation et de l’Intégration du
Développement Durable

La  monétarisation  des  biens  et  services  environnementaux  peut  contribuer  à  guider
l’élaboration de politiques de préservation des biens et services environnementaux à l’aide d’une
évaluation de leurs coûts et bénéfices. Plus largement, elle est un moyen d’orienter l’ensemble
des  politiques  publiques  mais  aussi  les  comportements  des  acteurs  économiques  vers  une
meilleure prise en compte de l’environnement dans leurs choix économiques. 

Après cinq éditions consacrées aux méthodologies d’évaluation économique de l’environnement,
à leur utilisation dans les décisions privées et les politiques publiques ou encore à la variabilité
spatiale, temporelle ou au sein des prix de marché des valeurs monétaires, l’édition 2017 du
séminaire sur la monétarisation des biens et services environnementaux a examiné les enjeux
liés  à  la  monétarisation  des  résultats  d’Analyse  de  Cycle  de  Vie  (ACV).  L’ACV est  un  outil
normalisé d’évaluation globale des impacts environnementaux. Elle est fréquemment utilisée de
manière comparative, et constitue, de fait, un outil abouti d’aide à la décision.

Cette  sixième  édition  a  réuni  plus  d’une  centaine  de  participants  issus  des  établissements
publics,  de  centres  de  recherche,  des  administrations  ou  encore  d’entreprises  ou  cabinets
d’études.  Experts de l'ACV, praticiens des techniques de monétarisation, utilisateurs potentiels
publics et privés des résultats d'ACV se sont succédé pour présenter :

• en  introduction  les  grands  principes  qui  sous-tendent  les  méthodes  de
monétarisation et la démarche d’analyse de cycle de vie : Jeanne Serre (Veolia et AFNOR)
a illustré l’intérêt porté aux méthodes de monétarisation des biens et services environnementaux
en présentant les travaux très récents de normalisation conduits par l’AFNOR sur ce sujet, et
Marcial Vargas (Quantis) s’est ensuite attaché à démontrer la richesse de la démarche ACV à
travers ses multiples échelles d’application.

• les  enjeux  méthodologiques  et  stratégiques  associés  à  la  combinaison  des
démarches d’ACV et  des méthodes de monétarisation : Jean-Marc Brignon (INERIS) et
Jade Garcia (ScoreLCA) ont rappelé l’intérêt  que représente la monétarisation des résultats
d’ACV ainsi  que les  défis  que cet  exercice représente  du  fait  de  leurs  spécificités  (échelles
temporelle et géographique notamment) et des besoins de compétences associés, puis  Alice
Sireyjol (PwC)  a livré son retour d’expérience sur cette question suite aux travaux menés par
son cabinet pour différents grands groupes privés.

• les possibilités d’appropriation des résultats d’ACV par les décideurs publics :

- d’une part dans le cadre de réglementations :  Alexandra Lebert (CSTB) et  Florian Piton
(DGALN)  ont présenté l’expérimentation E+C- qui prépare l’intégration de l’ACV dans la future
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réglementation  environnementale  des  bâtiments  neufs,  puis  Jean-Jacques  Becker  (CGDD)
s’est attaché à illustrer les enjeux que représenterait le recours à l’ACV dans les réglementations
du secteur des transports, aujourd’hui davantage marquées par la démarche d’analyse coûts-
bénéfices.

- d’autre part en tant qu’outil permettant d’ajuster des instruments incitatifs : Fabrice Bin
(Université Toulouse Capitole 1) a discuté de la faisabilité juridique de la prise en compte des
impacts environnementaux dans la définition des taux de taxes (notamment la TVA) et autres
instruments fiscaux. Puis, Yann Dumareix (CGDD) a souligné les enjeux associés à la prise en
compte du coût  du cycle de vie dans les critères d’attribution des marchés publics.  Romain
Ferrari  (Fondation  2019)  s’est  alors  attaché  à  présenter  la  méthode  de  monétarisation  de
différentiel d’externalités environnementales à partir d’ACV, développée dans le cadre d’un projet
de  recherche  en  cours  intitulé  ModExt et  qui  pourrait  être  mobilisée  pour  ajuster  de  tels
instruments incitatifs.

• les bénéfices retirés de l’utilisation d’ACV, monétarisées ou non, par les acteurs
privés : Dans le cadre d’une table ronde,  Gabrielle Adam (Casino), Baptiste Cassan-Barnel
(Kering),  Guy  Castelan  (Plastics  Europe),  Olivier  Davidau  (Amoes)  et  Amina  Galiano
(Agrosolutions) ont témoigné quant à l’utilisation de l’ACV dans leurs secteurs respectifs. Ils
sont  revenus sur  les  spécificités  de leurs  secteurs  influençant  le  recours  à l’ACV et  sur  les
opportunités et les difficultés qu’entraînerait  la monétarisation des résultats d’ACV dans leurs
secteurs.

L’ensemble des interventions et des débats a permis de mettre en évidence les différents niveaux
de réflexion selon les acteurs et les secteurs économiques concernés, et de pointer l’enjeu de
connaissance très fine de ces sujets. Les témoignages des participants ont par ailleurs mis en
lumière  plusieurs  défis  qu'il  convient  donc  de  relever  pour  exploiter  de  façon  optimale  les
synergies  offertes  par  l’approche micro  de l’ACV et  les  réflexions  plus  macro en  termes de
monétarisation de l’environnement.  Cela permettra d’imaginer comment les dispositifs publics
peuvent capitaliser sur ces éléments de connaissance et évoluer vers une internalisation toujours
plus exhaustive et plus juste des externalités environnementales.

Éditorial et programme
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Programme

À partir de 9h00 : accueil des participants

9h30 : Ouverture par Laurent Tapadinhas, Commissaire Général adjoint au Développement 
Durable

9h45 – 10h00 : Monétarisation des biens et impacts environnementaux : de quoi s’agit-il et où
en est-on ?

Présentation  de  la  norme  ISO14008  «  Monetary  valuation  of  environmental  impacts  and  related
environmental aspects – principles, requirements and guidelines »
Jeanne Serre, Véolia, experte mandatée par l'AFNOR pour représenter la France au sein de la commission X30U
« Management Environnemental »

10h00 – 11h30 : L’analyse de cycle de vie et les défis de sa monétarisation
Session animée par Christophe Poupard, MTES/CGDD

L’approche ACV et son application à différentes échelles
Marcial Vargas, Quantis

Table ronde : Pourquoi et comment monétariser des résultats d’ACV ? 
Participants : 
Jean-Marc Brignon, INERIS 
Jade Garcia, Score LCA 
Alice Sireyjol, PwC

***
11h30 – 11h45 : Pause

***

11h45 – 12h45 : L’appropriation des résultats d’ACV par les décideurs publics : introduction de 
démarches d’ACV dans les réglementations
Session animée par Doris Nicklaus, MTES/CGDD

La démocratisation de l’ACV bâtiment [...]
Alexandra Lebert, CSTB

[...] jusqu’à l’expérimentation E+C- introduisant de l’ACV dans la réglementation des bâtiments neufs
Florian Piton, MCT / DGALN

Quid de l’introduction d’ACV dans les réglementations du secteur des transports ? 
Jean-Jacques Becker, MTES / CGDD
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***
12h45 – 14h00 : Déjeuner (sur place)

***

14h00 – 15h00 : L’appropriation des résultats d’ACV par les décideurs publics et les 
applications possibles offertes par la monétarisation
Session animée par Augustin Vicard, MTES/CGDD

Quelles possibilités d’ajustements d’instruments fiscaux à partir de résultats d’ACV monétarisées ?
 Fabrice Bin, Université Toulouse Capitole 1/ IRDEIC 

Quel intérêt des résultats d’ACV monétarisées pour les marchés publics (analyse en coût de cycle de vie)
et quelles difficultés de mise en place ? 
Yann Dumareix, MTES / CGDD

Méthode de monétarisation de différentiel d’externalités à partir d’ACV (expérimentation sur 3 filières) et
utilisation possible des résultats
Romain Ferrari, Fondation 2019

***
15h00 – 15h15 : Pause

***

15h15 - 17h00 : Table ronde : L’ACV au service des différents secteurs de l’économie : quel
regard porté sur la perspective d’une monétarisation ?
Session animée par Antonin Vergez, MTES/CGDD

Participants :
Gabrielle Adam, Casino
Baptiste Cassan-Barnel, Kering
Guy Castelan, Plastics Europe
Olivier Davidau, Amoes
Amina Galiano, Agrosolutions

17h00 : Conclusion

Éditorial et programme
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Partie 1

L’analyse de cycle de
vie et les défis de sa
monétarisation

Cette partie introduit des rappels sur la monétarisation des impacts 
environnementaux et présente la norme ISO 14008 en cours d’élaboration. 
Une session est également dédiée à la présentation de l’analyse de cycle de 
vie. Enfin, l’association de ces deux méthodes est explorée au cours d’une 
table ronde associant des utilisateurs de ces deux techniques.



RÉSUMÉ

La monétarisation des impacts environnementaux pallie des marchés imparfaits ou
inexistants  dans  la  compensation  des  dommages  environnementaux.  Elle  permet
d’exprimer sur une même échelle des impacts environnementaux de nature différente. De
nombreuses  méthodes  existent  en  la  matière  et  cela  rend  d’autant  plus  opportun
l’existence d’une norme qui puisse guider les utilisateurs dans le choix de la méthode la
plus adaptée et les aider à documenter au mieux les valeurs monétaires obtenues. C’est
l’objet de la norme ISO 14008 actuellement en cours d’élaboration. L’analyse de cycle de
vie  (ACV)  permet  de  déterminer  les  impacts  environnementaux  d’un  produit,  de
l’extraction des matières premières jusqu’à sa fin  de vie.  Cet  outil  multicritère permet
d’éviter  le  déplacement  d’impact  qu’il  soit  géographique,  temporel  ou  de  nature.  La
combinaison de  ces deux  approches  facilite  la  prise  de décision  en synthétisant  une
information riche sous forme de valeur  monétaire.  Pour  autant,  si  le  résultat  final  est
simple  d’apparence,  il  se  doit  d’être  accompagné  d’explications  sur  les  choix
méthodologiques  pris.  Par  ailleurs,  aussi  bien  les  résultats  d’ACV  que  leurs
monétarisations sont soumis à des marges d’erreur. La gestion de cette incertitude passe
par une définition circonscrite et réaliste des objectifs de l’étude.

INTERVENANTS

Jeanne  Serre,  experte  mandatée  par  l'AFNOR  pour  représenter  la  France  au  sein  de  la
commission  X30U  « Management  Environnemental »  et  chef  de  projet  environnement  et
innovation chez Véolia

Marcial Vargas-Gonzalez, consultant senior chez Quantis

Jean-Marc Brignon, responsable de l’unité « Économie et Décision pour l’Environnement » de
l’Institut National de l’Environnement industriel et des RISques

Jade Garcia, directrice de Score LCA

Alice Sireyjol, économiste de l’environnement chez PriceWaterhouseCoopers UK

Partie 1 - L’analyse de cycle de vie et les défis de sa monétarisation
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SYNTHÈSE

La monétarisation des impacts environnementaux : un outil complexe nécessitant un 
guide d’usage

Le contexte  de hausse démographique combiné à une hausse de niveau de vie
entraîne un épuisement des ressources et génère des impacts environnementaux négatifs.
Ceux-ci  sont  source  de  désutilité  pour  les  individus.  À  l’inverse,  les  services
environnementaux rendus par les écosystèmes augmentent  le  bien être des individus.  Il
n’existe en général pas de mécanismes de marché permettant de fournir une compensation
aux individus pour les dommages environnementaux qu’ils subissent et de faire payer les
individus  bénéficiant  gratuitement  de  services  environnementaux.  On  parle  alors
d’externalités environnementales.

L’attribution  d’une  valeur  monétaire  aux impacts  environnementaux  est  utile  à  différents
acteurs. Elle permet aux pouvoirs publics de mesurer les externalités et de tenter de les
internaliser via les leviers que constituent la fiscalité environnementale, les réglementations
ou les subventions. L’internalisation intervient après la sensibilisation et la prise de décision.
Elle  permet  aux  acteurs  tant  privés  que  publics  de  prendre  en  compte  des  impacts
environnementaux de natures diverses dans leur arbitrage entre différents projets.

L’évaluation économique permet d’approcher la valeur économique totale des biens et des
services  environnementaux,  la  décomposant  en  valeur  d’usage  et  de  non-usage.  Cette
valeur  économique  totale  est  différente  de  la  valeur  d’échange  puisqu’elle  inclut  les
externalités positives et négatives. Elle peut être approchée par le consentement à payer
des individus pour éviter  la  dégradation de leur  environnement.  Il  existe de nombreuses
méthodes pour calculer ce consentement à payer (méthode des préférences révélées, des
préférences déclarées, etc..). Les méthodes utilisées vont dépendre du type d’impact étudié,
des données disponibles ainsi que des moyens alloués à l’évaluation de ces impacts.

La diversité des méthodes ainsi que les questions éthiques liées à la monétarisation des
enjeux environnementaux peuvent constituer des freins à leur utilisation. Il existe donc un
besoin de recommandations standardisées pour une utilisation correcte des méthodes et des
valeurs monétaires obtenues. C’est l’objet de la norme ISO 14008 « Monetary valuation of
environmental impacts and related environmental aspects — Principles, requirements and
guidelines » actuellement en cours d’élaboration. La centaine de participants au groupe de
travail provenant d’une trentaine de pays témoignent de l’intérêt croissant pour ce sujet. Il n’y
a pas de liens directs entre la norme ISO 14008 et la norme ISO 14044 portant sur les ACV
mais les membres du groupe de travail sont bien au fait des détails des deux normes.

Partie 1 - L’analyse de cycle de vie et les défis de sa monétarisation
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Cette  norme  se  veut  être  un  document  pédagogique  à  destination  d’un  public  pas
nécessairement expert du domaine. Elle vise à expliciter comment déterminer et documenter
une  valeur  monétaire  sans  toutefois  être  un  document  prescriptif  ni  une  revue  de  la
littérature. En particulier, y figurent la liste des étapes à réaliser, les bonnes pratiques, les
définitions des différents termes et  méthodes,  la liste des items requis  pour  appliquer  et
documenter  des  méthodes  d’évaluation  économique.  Une  attention  particulière  a  été
apportée afin que la norme soit en cohérence avec des projets antérieurs ou parallèles tels
que le Natural Capital Protocol.

Enfin, la norme 14007 est également en cours d’élaboration. Elle porte sur l’utilisation de
valeurs monétaires dans le cadre d’analyses coûts-bénéfices.

Avant de monétariser les impacts environnementaux il faut bien évidemment les déterminer.
C’est ce que permet l’Analyse de Cycle de Vie.

L’analyse de cycle de vie : une analyse multicritère

L’Analyse de Cycle  de Vie  (ACV)  est  une analyse multicritère  qui  étudie  l’impact
environnemental d’un produit depuis l’extraction des matières premières jusqu’à sa fin de
vie.  Un des atouts  de l’ACV est  d’éviter  les  déplacements d’impacts  que ceux-ci  soient
temporels,  géographiques  ou  de  nature.  Les  empreintes  eau  et  carbone  sont  des  cas
particuliers monocritères d’ACV.

Une  ACV  doit  être  exhaustive  et  transparente  c’est-à-dire  que  tous  les  choix
méthodologiques doivent être explicités. Elle peut s’appuyer sur les normes ISO 14040 et
14044. Elle permet de déterminer les points critiques (les hotspots) c’est-à-dire ceux qui vont
jouer  le  plus  sur  les  impacts  environnementaux.  Ces « hotspots » sont  autant  de leviers
d’action pour réduire l’impact environnemental global.

Les résultats d’une ACV peuvent servir d’outil de communication entre les parties prenantes.
Ces résultats permettent de cibler les fournisseurs qui ont le plus d’impact environnemental
et ainsi d’initier un dialogue constructif avec ceux-ci.
Ces résultats peuvent aussi servir de référentiel. Ainsi L’Oréal s’astreint à ce que chaque
nouvelle version de ses produits ait un impact environnemental plus faible que la version
précédente.
Dans  un  cadre  plus  large,  elle  peut  permettre  de  sensibiliser  le  public  sur  son  impact
environnemental comme ce fût le cas lors des J.O de Rio en 2016. Un outil d’ACV a ainsi été
mis  à  disposition  pour  permettre  aux  organisateurs  d’événements  d’estimer  leur  impact
environnemental.

L’une des forces de l’ACV, son caractère multicritère, se révèle également être sa faiblesse.
L’importance du nombre d’indicateurs environnementaux issus de l’ACV augmente d’autant
la complexité de la prise de décision. La monétarisation couplée aux résultats d’ACV peut
ainsi, sous certaines conditions, aider à la prise de décision. La table ronde a été l’occasion
d’aborder, entre autres points, comment ces deux méthodes peuvent s’articuler.

Partie 1 - L’analyse de cycle de vie et les défis de sa monétarisation
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La monétarisation des analyses de cycle de vie : une approche combinée

L’impact multidimensionnel des résultats des ACV est ramené via la monétarisation à
une échelle unique et dans laquelle on peut intégrer l’élément financier. La monétarisation
permet ainsi de comparer et le cas échéant d’arbitrer entre des impacts environnementaux
différents. En monétarisant les impacts environnementaux et sanitaires il est fait appel à une
vision globale dite de « coût global ». L’Ineris a ainsi, dans le cadre d’une étude, montré que
le  seuil  de  rentabilité  du  remplacement  d’une  flotte  de  véhicules  par  des  véhicules  à
hydrogène,  avait  lieu  10  ans  plus  tôt  dès  lors  que  le  coût  des  émissions  de  CO2  était
internalisé.

La monétarisation des ACV permet de transmettre un message plus lisible et  direct  aux
dirigeants  et  permet  ainsi  de  faciliter  la  prise  de  meilleures  décisions.  Ainsi,  une  ACV
monétarisé  de  PriceWaterhouseCoopers  auprès  d’un  client  manufacturier  de  textiles  a
permis  de mettre en exergue le  coût  environnemental  important  de sa filière cachemire
relativement  aux  autres  filières  et  a  abouti  à  une  décision  d’arrêt  de  la  production  de
vêtements en cachemire. Dans un projet de construction de lignes électriques étudié par
PwC les résultats monétarisés de la pollution visuelle ont été à l’origine de modifications du
projet initial.

Parmi les obstacles de la monétarisation appliquée aux résultats d’ACV, les temporalités
longues notamment dans le domaine sanitaire sont sources d’incertitude. Les délais entre
les  émissions  de  polluants  et  l’exposition  puis  entre  l’exposition  et  les  effets  sanitaires
peuvent  être  conséquents.  L’ACV donne  des  résultats  dans  le  présent,  ce  qui  implique
l’utilisation de taux d’actualisation pour intégrer les valeurs sur toute la durée de vie.  La
sensibilité des valeurs monétaires au taux d’actualisation est d’autant plus grande que les
temporalités sont longues. Par ailleurs, communiquer sur des résultats de monétarisation
dans le domaine de la santé humaine est parfois malaisé lorsque le public est opposé à
celle-ci pour des raisons éthiques.

Le  choix  de  la  méthode  de  monétarisation  adéquate  nécessite  de  bien  connaître  les
concepts. Il faut qu’il y ait compatibilité entre les méthodes d’ACV utilisées et les méthodes
de  monétarisation  avec  lesquelles  elles  sont  couplées.  Dans  cet  optique,  Score  LCA a
réalisé un guide pratique de monétarisation qui répond aux besoins des praticiens de l’ACV.
Ce guide explique comment réaliser la monétarisation et quels sont les points auxquels il
faut  porter  une  attention  particulière.  Les  principales  méthodes,  leurs  atouts  et  leurs
faiblesses sont listés. Des analyses de sensibilité sont préconisées afin de déterminer dans
quelle mesure le choix de la méthode de monétarisation influe sur les valeurs monétaires
finales. Il aborde également la manière d’adapter des facteurs utilisés dans la littérature.

Le besoin de recommandations a également été à l’origine du Natural Capital Protocol qui
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est un cadre standardisé pour les entreprises afin d’identifier, de mesurer et de monétariser
leurs impacts sur le capital naturel. Ce protocole découle d’une volonté des entreprises de
pouvoir  comparer plus facilement les impacts environnementaux d’une année sur l’autre,
d’un produit à l’autre.

Avant d’appliquer des méthodes de monétarisation, il est nécessaire de s’assurer en premier
lieu que les  impacts sont  eux-mêmes bien définis.  Les  études de monétarisation d’ACV
obéissent à des contraintes de temps et de budget et il peut être de judicieux de restreindre
le  champ des  impacts  étudiés  afin  de  privilégier  la  qualité  des  estimations  des  valeurs
monétaires. Le guide de Score LCA fournit à cet effet des ordres de grandeurs de coût et de
temps lorsqu’il y a besoin de monétariser de manière spécifique.

Le  temps  d’échange  avec  l’auditoire  a  été  l’occasion  de  revenir  sur  la  notion  d’unité
fonctionnelle qui est au cœur de la démarche ACV. En effet, si l’ACV permet de répondre à la
question des impacts environnementaux à unité fonctionnelle donnée, il reste cependant à
vérifier que les usages qui sont faits des différents services et des produits sont identiques.
Par exemple d’après une étude de Quantis,  le visionnage d’un film en ligne a un impact
environnemental moindre que l’utilisation d’un DVD pour un seul visionnage mais une vidéo
en ligne est peut être beaucoup plus consommée que la même sur DVD. Il peut dès lors être
judicieux  pour  une  entreprise  de  fixer  ses  cibles  d’impacts  environnementaux  en  tenant
compte de la croissance attendue de son volume de production.

Enfin,  la  « surcouche »  d’incertitude  apportée  par  la  monétarisation  a  également  été
discutée. Les bonnes pratiques et des objectifs de l’étude bien délimités permettent de la
limiter.
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Partie 2

L’appropriation des 
résultats d’ACV par 
les décideurs 
publics : introduction 
de démarches d’ACV 
dans les 
réglementations
Cette partie revient d’abord sur l’expérimentation E+C-, qui prépare 
l’intégration de l’ACV dans la future réglementation environnementale des 
bâtiments neufs, puis sur les enjeux relatifs au recours à l’ACV dans les 
réglementations du secteur des transports. 



RÉSUMÉ

La mobilisation des acteurs depuis plus de 15 ans a permis la démocratisation de
l’Analyse de Cycle de Vie (ACV) dans le secteur du bâtiment. 2016 marque l’arrivée de la
démarche  d’ACV dans  un  label  mis  en  place  par  les  pouvoirs  publics : le  label  E+C-
(énergie positive - bas carbone). Participant de la même démarche, l’Expérimentation E+C-
préfigure la future réglementation française des bâtiments neufs et intègre de nouveaux
indicateurs parmi lesquels les émissions de gaz à effet de serre sur le cycle de vie du
bâtiment. Dans le secteur des transports, c’est l’évaluation socio-économique des projets
d’infrastructures de transport qui s’est développée. Les impacts environnementaux y sont
intégrés  sans  toutefois  que  les  phases  amont  et  aval  des  infrastructures  soient
obligatoirement prises en compte.  Les réglementations européennes des émissions de
GES et de polluants locaux des véhicules portent par ailleurs également uniquement sur la
phase  d’usage,  c’est  à  dire  sur  les  émissions  liées  à  la  combustion.  Les  enjeux  de
l’adoption d’une démarche en termes de cycle de vie dans le secteur des transports ne
sont toutefois pas négligeables. Ils impliquent cependant que de nombreuses questions
méthodologiques soient  tranchées avant  d’envisager intégrer  l’approche ACV dans les
réglementations de ce secteur.
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SYNTHÈSE

La démocratisation de l’ACV bâtiment jusqu’à l’expérimentation E+C-

Le poids du secteur du bâtiment dans la consommation d’énergie et les émissions de
gaz à effet  de serre est  important :  ainsi,  la  phase d’usage des bâtiments,  à elle  seule,
représente  déjà  44 % de  la  consommation  d’énergie  et  25 % des  émissions  de  GES à
l’échelle nationale. Les travaux de recherche sur l’analyse de cycle de vie (ACV) dans le
secteur du bâtiment sont relativement anciens et datent des années 1990. Depuis, plusieurs
éléments ont donné naissance à un contexte favorable à la démocratisation de l'ACV dans
ce secteur : 
- d’une part, l’agenda environnemental et le contexte législatif avec, entre autres, le Grenelle
de l’Environnement en 2007 puis la Loi de Transition Énergétique pour la Croissance Verte
en 2015. Ils ont conduit à la création de la notion de bâtiment à énergie positive et haute
performance environnementale, et précisé l’objectif de prise en compte des GES  sur tout le
cycle de vie des bâtiments ;
- et d’autre part, l’agenda des acteurs de la construction et la maturité de la boite à outils.
Cette boite à outils  comprend des règles de calcul  des indicateurs de la  « performance
environnementale » dont, du plus général au plus spécifique, un cadre général non sectoriel
(ISO 14040), un cadre spécifique au secteur de la construction (EN 15978 et EN 15804) et
un référentiel national expérimental permettant d’améliorer la reproductibilité des calculs. Elle
comprend également  des  données,  regroupées dans la  base INIES,  sur  les produits  de
constructions et équipements1, des outils de calcul (logiciels d’ACV bâtiment) et des échelles
de référence.
À ces éléments s’ajoutent des aides financières pour la réalisation d’études (via l’ADEME
notamment),  ou  encore  le  bonus  de  constructibilité  pour  les  bâtiments  faisant  preuve
d’exemplarité environnementale2.

In fine, le lancement de l’expérimentation E+C- (énergie positive - bas carbone) en novembre
2016, qui marque l’arrivée de la démarche d’analyse de cycle de vie dans un label mis en
place  par  les  pouvoirs  publics,  est  le  résultat  d’allers-retours  entre  les  chercheurs
académiques, les instituts de normalisation, les acteurs économiques et les pouvoirs publics.
La gouvernance de l’expérimentation E+C- illustre d’ailleurs clairement le degré d’implication
de nombreux acteurs.

1 L’ACV d’un bâtiment résulte de la somme des ACV des composants du bâtiment.
2 Le  bonus  de  constructibilité  consiste  à  autoriser  un  dépassement  du  coefficient  d’occupation  des  sols  pour  les

constructions  remplissant  des  critères  de  performance  énergétique  ou  comportant  des  équipements  de  production
d’énergie renouvelable.

Partie 2 - L’appropriation des résultats d’ACV par les décideurs publics : introduction de 
démarches d’ACV dans les réglementations 

L’analyse de cycle de vie : enjeux autour de sa monétarisation. Actes du séminaire du 24 mai 2017 - 45 



Plus généralement, cette expérimentation E+C- poursuit un double objectif : 

-  premièrement,  tester  deux  nouveaux  indicateurs  pour  la  future  réglementation  des
bâtiments  neufs  qui  sera  « environnementale »,  et  non plus  seulement  « thermique » ;  à
savoir le bilan BEPOS (comparaison entre l’énergie renouvelable exportée par le bâtiment et
l’énergie  non  renouvelable  consommée  par  le  bâtiment),  et  le  bilan  d’émissions  GES.
L’approche privilégiée ne prend pas en compte,  à ce stade,  l’impact  du bâtiment  sur  la
consommation  des  sols  ou  sur  la  biodiversité.  Une  telle  prise  en  compte  nécessite,  au
préalable, le développement d’une approche spatio-temporelle non aboutie à ce jour ;

- et deuxièmement, expérimenter en grandeur réelle différents niveaux d’ambition sur ces
nouveaux indicateurs et en apprécier la faisabilité technique et la soutenabilité économique.
Sur  ce dernier  point,  une analyse en coût  global  des opérations est  conduite.  Seuls  les
impacts en terme d’émissions de CO2 sont monétarisés (le coût global est calculé à l’aide de
caractéristiques économiques fournies par les acteurs de l’opération de construction en plus
des données techniques). 

Plus  précisément,  l’expérimentation,  couvrant  des  bâtiments  récents  ou  en  projet  et  en
métropole, comprend trois volets : 

– Un référentiel "énergie-carbone" pour évaluer sur une même base la performance
des bâtiments. Il est constitué : 

– d’une part, d’une méthode (construite à partir d'un travail collectif) qui définit le
champ  d'application,  le  périmètre  d'évaluation,  les  indicateurs  (i.e.
performance  énergétique  en  phase  d’usage :  bilan  BEPOS,  consommation
d’énergie primaire, etc., et performance environnementale sur le cycle de vie
du  bâtiment :  émissions  de  GES,  consommation  d’eau  douce,  etc.)  et  les
règles de calcul de ces indicateurs,

– et d’autre part, de niveaux (énergie 1 à 4 pour le bilan BEPOS et carbone 1 à
2 pour le CO2) correspondant à une conception améliorée du bâtiment pour le
niveau le plus faible,  à un démonstrateur pour le niveau le plus élevé. 

– Un label E+C-, qui est délivré par cinq certificateurs différents selon qu’il s’agit de
maisons individuelles, de logements collectifs ou de bâtiments non résidentiels, dont
l’objectif est de valoriser les projets pilotes. 

– Un observatoire afin de capitaliser les expériences et accompagner les acteurs, en
analysant  les  résultats  (analyse  technique  et  économique),  en  faisant  évoluer  la
méthode et les niveaux et en partageant les expériences.
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Les  enjeux  de  l’introduction  de  l’ACV  dans  les  réglementations  du  secteur  des
transports

Autre secteur grand consommateur d’énergie et émetteur de gaz à effet de serre, le
transport fait l’objet d’un cadre d’évaluation caractérisé par une pratique très ancienne de
l’évaluation  socio-économique.  Celle-ci  intègre  une  évaluation  des  impacts
environnementaux de la phase d’utilisation des infrastructures, sans prendre en compte les
phases amont et aval des projets d’infrastructures. Pourtant, les enjeux environnementaux
associés  ne  sont  pas  négligeables  dans  ce  secteur.  A titre  d’illustrations,  la  phase  de
construction de la Ligne à Grande Vitesse Rhin-Rhône (premier bilan carbone à intégrer la
phase de construction) représente environ 40 % des émissions du projet et le bilan carbone
du projet ne devient positif qu’à partir de 12 ans. L’ACV d’un bus à haut niveau de service
(BHNS), réalisée par le Laboratoire Ville Mobilité Transport en 2016, montre par ailleurs que
la construction de l’autobus contribue à peu près à la moitié de l’impact total du service de
BHNS en termes de toxicité humaine. 

Les  évolutions  participant  à  la  transition  énergétique  dans  le  secteur  des  transports
renforcent également le besoin d’une approche en analyse de cycle de vie. D’une part, le
recours à des énergies moins émettrices de GES et polluants atmosphériques nécessite des
investissements qui  se traduisent  en amont par des coûts environnementaux importants.
D’autre part, le transfert modal, notamment vers les modes doux tels que la marche ou le
vélo, ne permet pas de faire fi des phases amont comme c’est le cas lorsqu’on compare les
coûts  et  les  bénéfices  environnementaux  d’un  transfert  technologique  du  thermique  à
l’électrique sous l’hypothèse que les impacts environnementaux des phases de production et
de gestion de fin  de vie des deux types de véhicules sont  relativement  similaires.  C’est
également  la  cas  de  la  diminution  de  la  mobilité  rendue  possible  par  le  télétravail  par
exemple. La comparaison socio-économique de ces stratégies nécessite une évaluation de
l’ensemble des coûts amont et aval (et non pas focalisée sur la seule phase d’usage) pour
qu’elle soit pertinente.

En  termes  de  réglementation,  et  conformément  à  la  Loi  d'Orientation  des  Transports
Intérieurs  (LOTI),  l’approche  devient  progressivement,  mais  non  systématiquement,  plus
intégrée. Ainsi, les projets de transports de l’État, de ses établissements publics et de ses
délégataires font  l’objet  d’une évaluation socio-économique dans laquelle  les externalités
pour lesquelles on dispose de valeurs monétaires (ex. émissions de polluants locaux, bruit,
temps,  insécurité, ...)  sont  prises en compte.  Bien que l’ACV ne soit  pas obligatoire,  les
phases amont et aval des infrastructures (construction, maintenance, démantèlement) sont
mentionnées tandis  que la  phase amont  pour  la  production des carburants est  prise  en
compte.
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Concernant le volet GES, la Stratégie Nationale Bas Carbone mentionne l’analyse de cycle
de  vie  comme  critère  de  choix  des  projets  d’investissements  publics.  Les  principes  et
modalités  de  calcul  des  émissions  de  GES sont  définis  par  un  décret  de  mai  2017  et
prévoient de tenir compte  a minima des phases de réalisation et de fonctionnement, de la
phase amont de production des sources d'énergie et des matériaux et équipements, tandis
que la prise en compte de la fin de vie est optionnelle. Toutefois, en ce qui concerne les
projets d’infrastructures de transport, le décret s’aligne sur la directive projet n° 2014/52/UE
sur l’évaluation des incidences de certains projets publics et privés sur l'environnement, qui
ne  rend  pas  l’ACV  obligatoire.  Parallèlement,  à  l’échelle  du  véhicule,  et  non  plus  de
l’infrastructure, les émissions de GES font l’objet d’une réglementation européenne dont les
plafonds  d’émissions  (130 gCO2/km  en  2015,  95 gCO2/km  en  2020)  tiennent  compte
uniquement des émissions liées à la combustion. Adopter une approche en cycle de vie
permettrait  notamment  de  ne  plus  considérer  que  les  émissions  de  GES d’un  véhicule
électrique sont égales à 0, tel que c’est le cas aujourd’hui dès lors que les émissions liées à
la production d’électricité et à la production de la batterie ne sont pas prises en compte. Cela
soulève  toutefois  des  questions  et  notamment  celle  du  choix  du  contenu  CO2 pour
l’électricité qui varie fortement d’un pays à l’autre, avec un facteur supérieur à 10 entre la
Suède et la Pologne par exemple. Dans le même esprit, les émissions de polluants locaux
des véhicules sont réglementées à l’échelle européenne. Précisément, les normes EURO
fixent des limites aux polluants en masse/km à l’échappement. Or, en termes de particules
(PM10), la part des émissions liées à la combustion tend à devenir minoritaire. Ceci soulève
la question de la pertinence d’étendre la réglementation aux émissions liées à l’abrasion
(frein,  pneumatiques,  route).  Une  étude  récente  du  CGDD  intègre  par  ailleurs  l’impact
environnemental  de  la  production  de  la  batterie  dans  l’évaluation  socio-économique  du
véhicule  électrique montre.  Elle  montre que l’absence d’émissions en phase d’usage du
véhicule électrique n’est pas suffisante en urbain dense pour compenser les émissions liées
à la production de la batterie pour afficher un coût des émissions locales plus faible que celui
d’un  véhicule  essence.  Pour  un usage  en  urbain très  dense,  le  coût  des  émissions  de
polluants locaux est plus élevé (du fait d’une densité de population plus élevée) entraînant
un surcoût pour le véhicule thermique.
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Partie 3

L’appropriation des 
résultats d’ACV par 
les décideurs publics 
et les applications 
possibles offertes par
la monétarisation
Sont ici discutées les possibilités d’appropriation des résultats d’ACV par les
décideurs publics pour ajuster des instruments incitatifs (TVA circulaire, coût
du cycle de vie, …).



RÉSUMÉ

Le projet expérimental en cours ModExt cherche à montrer qu’il est possible de
monétariser des différentiels d’impacts environnementaux dans au moins trois secteurs
différents. Cela permet de pouvoir moduler des instruments politique publique en fonction
de la performance environnementale de chaque produit. D’une part, en matière de fiscalité,
les marges de manœuvre apparaissent assez étroites d’un point de vue juridique. Elles
feraient potentiellement davantage appel aux droits d’accises qu’à la taxe sur la valeur
ajoutée. D’autre part, pour la commande publique, la directive européenne de 2014 sur les
marchés publics constitue une réelle avancée. Elle introduit le coût du cycle de vie comme
critère d’attribution des marchés. Dans la pratique, ce critère reste néanmoins peu utilisé
compte tenu de nombreuses difficultés rencontrées.
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SYNTHÈSE

Méthode de monétarisation de différentiel d’externalités à partir d’ACV

Le projet de modélisation expérimentale intitulé ModExt, financé par Fondation 2019 et
l’ADEME et piloté par Evea, a pour ambition de développer une méthode de monétarisation de
différentiel d’externalités environnementales à partir d’analyses de cycle de vie. Cette méthode a
vocation à être mobilisée pour mettre en place des instruments d’internalisation des externalités ;
par exemple : taux de TVA différencié (cf. ci-dessous), émission de monnaies complémentaires,
appels d’offre intégrant le coût du cycle de vie comme critère de choix des offres (cf. ci-dessous).
Elle  fera  l’objet  d’une  expérimentation  sur  trois  secteurs :  service  de  nettoyage,  mobilier  de
bureau et ustensile ou électroménager de cuisine, au cours des années 2017 et 2018. Son atout
est double. Premièrement, cette méthode se différencie d’une simple méthode de monétarisation
de résultats d’ACV de deux façons : d’abord en tenant compte du lieu des externalités, puis en
considérant le niveau de tangibilité des coûts. De cette façon, il  est par exemple possible de
comparer le montant de recettes fiscales non perçues du fait d’un taux de TVA réduit au coût des
externalités  évitées  sur  le  territoire  national  associées  au  bien  faisant  l’objet  du  taux  réduit.
Deuxièmement, compte tenu de l’incertitude, une analyse fine des effets sur le marché générés
par l’introduction d’un instrument d’internalisation des externalités donné sera menée, et  des
outils permettant de corriger l’instrument seront élaborés. Précisément, il s’agira de rendre les
facteurs de monétarisation des impacts environnementaux dynamiques, c’est-à-dire ajustables
par le décideur public.

Les  possibilités  d’ajustements  d’instruments  fiscaux  à  partir  de  résultats  d’ACV
monétarisées

En France, la composante carbone instaurée en 2014 constitue un exemple de réussite
de différentiation de taux de taxes en raison d’objectifs environnementaux. Aujourd’hui, la Taxe
sur la Valeur Ajoutée (TVA) peut faire l’objet d’un taux réduit  pour des raisons, entre autres,
sociales ou d’emploi. Ceci étant, il apparaît légitime de s’interroger sur les possibilités d’instaurer
un taux de TVA réduit  sur la base, cette fois,  de critères environnementaux. À l’extrême, on
pourrait imaginer une TVA dont le taux serait exactement ajusté pour tenir compte de l’ensemble
des impacts environnements des biens sur tout leur cycle de vie (définition forte). Une version
simplifiée  consisterait  à  ajuster  les  taux  de  TVA en  fonction  de  critères  environnementaux
(définition faible).

Le choix des taux de TVA relèvent de la compétence des États et non de l’Union européenne.
Plus exactement, des marges de manœuvre existent pour les États avec la possibilité d’instaurer
deux taux réduits (5 % minimum) et un taux normal de 15 % minimum. Toutefois,  la liste des
secteurs pouvant être soumis à un taux réduit est fixée par le législateur européen, à l’unanimité
des États Membres. Il s’agit là d’un premier obstacle à l’instauration de taux de TVA différenciés
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selon l’impact environnemental du produit en France. Cet obstacle est toutefois discutable dès
lors  qu’on  reconnaît  l’existence  d’une  politique  européenne  en  matière  de  protection  de
l’environnement qui saurait être mobilisée pour justifier l’instauration de taux de TVA différenciés,
comme elle  l’a  déjà été dans le  passé pour  harmoniser  les  droits  d’accise sur  l’énergie  par
exemple. La réduction des recettes fiscales attribuable à l’instauration d’une TVA différenciée
pourrait quoi qu’il  en soit être à l’origine d’un manque d’acceptabilité de la part du législateur
européen. Au-delà du pouvoir de décider du législateur, le contenu de la décision en lui-même
importe, qui plus est, fortement. Du fait du nombre limité de biens pouvant faire l’objet d’un taux
réduit, cette décision pourrait consister premièrement en une transformation complète de la TVA,
en  accordant  uniquement  un  taux  réduit  aux  biens  aux  performances  environnementales
supérieures.  Nécessitant  d’abandonner  les  actuels  taux  réduits,  alors  que  ces  derniers
s’expliquent  entre  autres  par  une  raison  sociale  (qui  explique  notamment  que  les  biens  de
consommation courante soient soumis au taux de 5,5 %) qui ne saurait être abandonnée, cette
solution doit toutefois être écartée. C’est également le cas de la deuxième possibilité qui consiste
à détourner la liste actuelle des biens soumis à des taux réduits, en y ajoutant des justifications
d’ordre  environnemental.  Reste  une  troisième  possibilité  qui  consiste  à  intégrer  la  TVA
différenciée dans la liste de l’annexe 3 de la directive de 2006 afin de laisser la liberté à chaque
État Membre d’instaurer ou non une TVA différenciée. A l’origine de la censure de la taxe carbone
en 2000 et 2009, le principe de l’égalité devant l’impôt en vigueur en droit français reste, dans ce
cas, une difficulté à surmonter pour instaurer cette TVA circulaire à l’échelle nationale dans un but
d’internalisation  des  externalités.  Une  expertise  scientifique  devrait  être  mobilisée  par  le
législateur pour justifier auprès du Conseil Constitutionnel sa demande de dérogation au principe
d’égalité. 

Face à ces difficultés, une alternative consisterait à recourir aux droits d’accises, comme pour la
composante  carbone,  dans  la  mesure  où  d’une  part  l’harmonisation  européenne  dans  ce
domaine est minimale et existe en matière d’énergie uniquement et d’autre part leur ancienneté
garantit  leur  compatibilité avec le droit  fiscal  existant.  Des projets  de taxe sur le contenu en
méthane de l’alimentation et sur la viande rouge font d’ailleurs l’objet de réflexions actuellement
au Danemark. 

L’utilisation de résultats d’ACV monétarisées dans les marchés publics

L’analyse  en  coût  du  cycle  de  vie  a  été  introduite  dès  2014  dans  une  directive
européenne sur les achats publics (directive 2014/24/UE). Pourtant, le champ d’application de la
commande publique ne s’y prêtait  guère à ses débuts compte tenu de l’objectif  premier  des
marchés publics : acheter au meilleur prix en veillant à ne pas enfreindre la concurrence. A titre
d’illustration, le conseil d’État sanctionnait en 1884 la ville de Paris pour tentative d’inclusion de
clauses  sociales  dans  ses  marchés  publics,  et  il  fallut  attendre  1970  pour  qu’une  morale
environnementale soit imposée à l’État et aux collectivités locales par G. Pompidou, puis 2002
pour  que  la  notion  d’État  exemplaire  soit  introduite  (aujourd’hui  assimilée  à  la  notion
d’administration exemplaire). Ce n’est que depuis 2014 qu’une directive européenne permet à
l’acheteur  public  de faire  appel  au coût  du cycle  de  vie  pour  sélectionner  ses  achats,  sous
quelques  conditions  néanmoins.  La  méthode  permettant  de  déterminer  l’offre  la  plus
avantageuse économiquement doit être non discriminatoire et liée à l’objet du marché d’une part,
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et la méthode de monétarisation des coûts doit être vérifiée et publiée ainsi que les données
accessibles à tous d’autre part. Défini par la directive, le coût du cycle de vie comprend deux
composantes :  d’un  côté  les  coûts  directs  (ou  encore  « coût  global »)  qui  sont  supportés
directement  par  l’acheteur  (acquisition,  livraison,  utilisation,  maintenance,  fin  de  vie…)  et  de
l’autre les  externalités.  Permettant  de mettre  en  évidence que l’entretien et  la  réparation ou
encore la durée d’un produit importent dès l’achat, la diffusion de l’analyse en coût du cycle de
vie n’est toutefois pas sans difficultés : adoption d’une vision de longue durée qui dépasse parfois
le mandat électoral, distinction des budgets de fonctionnement et d’investissement, éparpillement
de la compétence d’acheteur public en France qui nécessite l’utilisation de méthodes simplifiées,
etc. Aussi, à ce stade, l’analyse en coût du cycle de vie n’est que très peu utilisée dans les
marchés  publics,  y  compris  lorsqu’une  méthode  et  des  facteurs  de  monétarisation  existent
comme c’est le cas pour les véhicules depuis la directive véhicules propres de 2009. De fait, un
important travail de communication reste à faire pour convaincre les décideurs.
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Table ronde 
L’ACV au service des 
différents secteurs de
l'économie : quel 
regard porté sur la 
perspective d'une 
monétarisation ? 
Sont ici discutées les différentes utilisations de l’analyse de cycle de vie par
un  panel  d’acteurs  privés  issus  de  secteurs  variés  (bâtiment,  grande
distribution,  textile,  agriculture,  industrie)  et  leurs  perceptions  de  son
éventuelle monétarisation.

Partie 4



RÉSUMÉ

Cette table ronde était articulée autour de trois questions portant respectivement
sur  l’utilisation de l’analyse de cycle  de vie,  la  façon dont  elle  est  influencée par  les
spécificités d’un secteur économique, et la perception de sa monétarisation. Elle a été
l’occasion de donner la parole à cinq représentants du secteur privé, praticiens de l’ACV,
issus  de  cinq  secteurs  économique  différents :  l’agriculture,  le  bâtiment,  la  grande
distribution,  l’industrie  et  le  textile.  À partir  de leurs expériences personnelles,  ils  ont
abordé les intérêts et les limites multiples de la démarche d’analyse de cycle de vie, et ont
fait  part  de  leurs  avancées,  réflexions,  et  interrogations  quant  à  la  démarche  de
monétarisation.  Combinées,  l’ACV  et  la  monétarisation  permettent  la  création  d’un
message  simple  et  appropriable  pour  des  décideurs.  La  monétarisation  ne  demeure
néanmoins qu’une méthode de synthèse des résultats d’ACV parmi d’autres, et la base
que constitue l’ACV est encore perfectible avant d’exprimer l’ensemble des impacts dans
une même et seule unité de façon systématique.

INTERVENANTS

Gabrielle Adam, responsable affichage environnemental du Groupe Casino

Baptiste Cassan-Barnel, manager performance durable chez Kering

Guy Castelan, attaché aux affaires techniques et réglementaires chez PlasticsEurope

Olivier Davidau, responsable pôle AMO/BET HQE3 chez AMOES

Amina Galiano, manager chez Agrosolutions

3 Assistance à la maîtrise d’ouvrage/Bureau détude technique - Haute qualité environnementale

Partie 4 - Table ronde - L'ACV au service des différents secteurs de l'économie : quel regard 
porté sur la perspective d'une monétarisation?  

 122 - L’analyse de cycle de vie : enjeux autour de sa monétarisation. Actes du séminaire du 24 mai 2017



SYNTHÈSE

Cette table ronde finale s’est articulée autour de trois questions auxquelles ont répondu
successivement les cinq intervenants :

• Deux questions communes :
- Sur quoi portent les ACV au sein de votre entreprise ? 
- Comment les spécificités de votre secteur influencent-elles la réalisation et l’exploitation 
des ACV au sein de votre entreprise ?

• Une question  libre  sur  le  regard  que porte  le  secteur  privé  sur  la  perspective  d’une
monétarisation des impacts d’analyse de cycle de vie.

Différentes utilisations de l’ACV

L’ensemble des intervenants qui se sont succédé au cours de cette table ronde utilisent
couramment l’analyse de cycle de vie afin d’évaluer  in fine l’impact environnemental de leurs
produits. Cependant, le type, la taille, et la position des acteurs dans la chaîne de production
modulent l’utilisation de cet outil.

Certains acteurs, situés en amont de la chaîne d’approvisionnement, produisent des données de
base. C’est notamment le cas de PlasticsEurope et d’Agrosolutions.

PlasticsEurope produit les données de base pour l’industrie du plastique à l’échelle de l’Union
européenne, à destination des acteurs situés en aval de la filière qui ne peuvent pas se permettre
de  remonter  « jusqu’au  puits  de  pétrole »  pour  analyser  l’impact  environnemental  de  leurs
produits finis. Ces données sont donc produites à des fins d’utilisation future pour la filière et
de dialogue avec les autorités.  PlasticsEurope met également  tout  en œuvre pour  faciliter
l’utilisation de ses données par les acteurs de la filière plastique. Agrosolutions, filiale du groupe
agricole InVivo, utilise l’ACV à la fois pour l’amont (monde agricole) et pour l’aval de la chaîne de
valeur  (industries  agroalimentaires)  afin  d’évaluer  l’impact  environnemental  et  d’identifier  des
phases critiques (« hotspots ») de production.  L’ACV constitue un outil d’aide à la décision
utilisé à la fois pour améliorer ou changer un itinéraire cultural (conduite de la culture) sur le plan
des activités agricoles ;  pour permettre l’éco-conception d’un produit  sur le plan des activités
agroalimentaires ; ou à des fins d’affichage environnemental (information).

Les  trois  autres  acteurs  ayant  pris  part  au  débat,  à  savoir  Kering  (textile/luxe),  AMOES
(bâtiment), et Casino (grande distribution), sont situés en aval de la chaîne de production. Ils
utilisent les données de base des fournisseurs (ou associations de fournisseurs) et les agrègent
à des fins d’information du consommateur et d’éco-conception. Participant à la phase de pré-
déploiement de l’affichage environnemental ayant  débuté en 2017, Casino évalue aujourd’hui
l’indice environnemental de produits transformés (brique de lait, boite de carottes râpées), de
l’extraction des matières premières (ingrédients et emballages), en passant par leur transport au
site de production, jusqu’à la fin de vie du produit. AMOES, bureau d’étude spécialisé dans le
développement de bâtiments à très basse consommation ou à énergie positive, réalise un travail
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similaire dans ce secteur en évaluant les impacts environnementaux depuis la construction et sur
toute la durée de vie du bâtiment. L’enjeu est d’être capable, durant la conception du bâtiment,
d’orienter les choix et de réduire les impacts (réduction des consommations, des quantités de
matières, substitutions de matériaux possibles, etc.). Dans une position similaire d’agrégateur,
Kering (entreprise spécialisée dans le luxe, textile et accessoire), emploie l’ACV à une fin directe
de  monétarisation.  Le  « compte  de  résultat  environnemental »,  système  de  comptabilité
environnementale de Kering, utilise des inventaires de cycle de vie réalisés pour chaque procédé
industriel  et  une  monétarisation  est  ensuite  appliquée  aux  impacts  environnementaux.  Ces
impacts sont  « localisés » et leur  monétarisation tient  compte des contextes économiques de
chaque pays dans lesquels ils se manifestent.

Des spécificités du secteur et de l’activité qui influencent l’utilisation de l’ACV

L’utilisation de l’ACV peut être influencée par certaines spécificités propres au secteur
d’activité et par le « positionnement » de la structure dans la chaîne d’approvisionnement.

• Spécificités liées au secteur

Dans le secteur agricole, l’utilisation de l’ACV par Agrosolutions est confrontée aux contraintes du
monde du vivant. Photographie des impacts à l’année n (le pas de temps est annuel dans le
secteur agricole), l’ACV et ses indicateurs d’impacts ne reflètent pas forcément les efforts mis en
œuvre par un exploitant d’une année sur l’autre, car ces derniers sont rapportés au rendement,
qui peut varier pour des raisons météorologiques (ex : calcul des impacts par tonne de blé ou de
maïs produite). C’est « l’effet année ». Aussi, dès lors que le rendement est faible, les impacts
environnementaux se trouvent mécaniquement grandis. Une autre limite méthodologique propre
au secteur  agricole  découle  du  fait  que l’évaluation de la  performance environnementale en
agriculture  est  réalisée  à  l’échelle  de  la  parcelle.  Ceci  est  la  conséquence  directe  de  la
construction  de  l’itinéraire  cultural,  lui-même  déterminé  à  cette  échelle  (échelle  à  laquelle
l’ensemble des données sont disponibles :  indicateurs et impacts, qui sont ensuite agrégés à
l’échelle  de l’exploitation  de la  région,  etc.).  Or,  liés  aux  choix  de  systèmes de culture,  aux
rotations,  etc. les bénéfices environnementaux se mesurent à l’échelle de l’exploitation entière.
Le choix  de l’unité  fonctionnelle  devient  alors  très complexe,  car  une exploitation génère de
nombreux produits.

Dans le domaine du luxe, l’utilisation et la fin de vie des produits sont extrêmement difficiles à
modéliser  car  ces  derniers  ne  sont  pas  utilisés  « uniformément »  par  les  consommateurs.
Comment modéliser par exemple l’utilisation et la fin de vie d’une robe ou d’un sac de luxe ?
Sont-ils portés une ou plusieurs fois ? Seront-ils revendus ? Kering décide donc de réaliser des
ACV volontairement « incomplètes » et d’exclure ces étapes du périmètre de ses analyses après
avoir vérifié sur un périmètre restreint que ces étapes ne représentaient pas une part importante
de l’impact total.

La spécificité du secteur du bâtiment réside quant à elle dans la durée de vie très longue des
édifices qui est à l’origine, contrairement à d’autres secteurs, de la majeure partie des impacts
environnementaux.  Les efforts  sont  donc à porter  sur cette phase et  sur les consommations
d’énergie. Pour un bâtiment neuf standard (tout béton), environ les deux tiers (ordre de grandeur)

Partie 4 - Table ronde - L'ACV au service des différents secteurs de l'économie : quel regard 
porté sur la perspective d'une monétarisation?  

 124 - L’analyse de cycle de vie : enjeux autour de sa monétarisation. Actes du séminaire du 24 mai 2017



du bilan CO2  sont  imputables aux consommations sur les cinquante années de durée de vie
conventionnelle, le reste étant lié à la construction. En outre, le moteur réglementaire constitue
également une spécificité forte du secteur. La future réglementation environnementale pour les
bâtiments neufs imposera la réalisation d’évaluations des consommations d’énergie du bâtiment
et  de  son  bilan  carbone  sur  l’ensemble  du  cycle  de  vie.  Cette  réglementation  devrait
s’accompagner de seuils maximaux, par phase de cycle de vie, autorisés selon la typologie de
bâtiment et son emplacement géographique, afin de tenir compte des différences de climat.

• Spécificités communes à la position de la structure dans la chaîne de valeur

Certaines contraintes ou spécificités d’utilisation de l’analyse de cycle de vie sont communes à
des entreprises ayant  la  même position (amont  ou aval)  dans la chaîne de valeur.  Pour les
acteurs situés à l’aval de la filière (les « agrégateurs » de données et de matières), la principale
limite au développement des analyses de cycle de vie demeure la disponibilité des données, elle-
même liée à la grande variété de produits à traiter. Le cas le plus emblématique est celui de
Casino, acteur de la grande distribution, qui doit gérer et évaluer une variété considérable de
produits et de procédés. Il a donc fallu se pencher sur la création d’outils de collecte des données
et  de  calcul  des  indices  suffisamment  sécurisés,  accessibles  et  ergonomiques  pour  les
fournisseurs. Ces contraintes sont partagées par les autres agrégateurs du panel, notamment
Kering  et  AMOES,  également  fortement  dépendants  des  données  provenant  de  leurs
fournisseurs. Malgré des efforts importants sur la maîtrise des procédés et la traçabilité, il est
encore impératif d’avoir recours à certaines données agrégées, parfois très génériques et de fait
moins précises. En outre, plus les chaînes de valeurs sont mondialisées et plus il est important
de ramener les impacts aux différents contextes locaux (un litre d’eau douce utilisé en Norvège
n’a pas le même impact qu’un litre d’eau utilisé au Sahel).

Pour les acteurs situés à l’amont de la production, un dialogue continu sur les hypothèses de
base avec l’ensemble de la chaîne de valeur et des autres parties prenantes est important pour
disposer d’outils toujours plus fiables. 

Perception de la monétarisation des impacts d’ACV

La monétarisation des impacts environnementaux liés au cycle de vie d’un produit est une
perspective approchée de façon très diverse par les intervenants de la table ronde.

Certains acteurs, comme Kering, sont très avancés sur la question et ont déjà systématiquement
recours à la monétarisation des impacts d’ACV. La monétarisation, en ramenant les impacts sous
une seule  et  même unité  monétaire,  permet  la  construction  de  messages  simples,  « clé  en
main » et utilisables pour les décideurs dans le but de changer les modes de décisions pour
tendre vers un modèle et  des pratiques plus durables.  Beaucoup plus  parlante  pour  un
personnel décisionnaire dont le cœur de métier n’est pas l’environnement, cette unité commune
renforce  l’appropriation  du  sujet  environnemental  et  permet  de  déclencher  un  changement
comportemental plus facilement. En outre, du point de vue méthodologique, cette approche a
permis la prise en compte des contextes géographiques des zones impactées, problématique
particulièrement  importante  pour  des  chaînes  de  valeurs  toujours  plus  mondialisées  (le
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prélèvement d’une tonne d’eau au Sahel est plus « cher » qu’en Norvège car il aura des impacts
beaucoup plus grands sur les populations locales), ce que ne permet pas l’ACV classique.

Pour la plupart des autres panélistes, dans l’industrie plastique, l’agriculture ou le bâtiment, le
temps est encore à la réflexion et l’interrogation. Si l’approche de monétarisation apparaît très
intéressante du point de vue de la communication et  permet de rendre les externalités plus
tangibles,  il  semble  encore  nécessaire  d’améliorer  l’analyse  de  cycle  de  vie  avant  de
complexifier  davantage  en  monétarisant  ses  impacts.  Cela  passe  par  un  investissement
scientifique  et  par  l’adoption  de  méthodologies  communes,  consensuelles,  et  toujours  plus
précises. L’accompagnement des acteurs dont les activités sont plus impactantes doit être pensé,
le tout dans la perspective d’utiliser un outil de base commun et le plus juste possible. Ceci est un
préalable avant  d’envisager toute monétarisation,  dont  la recevabilité et  les aspects  éthiques
doivent également être traités (notamment dans le cas de monétarisation d’impacts sur la santé
humaine). Dans cette perspective, la norme ISO 14008 pourrait contribuer à limiter la prolifération
des méthodologies et à encadrer la manière de monétariser.

La monétarisation des impacts d’ACV pose aussi la question de l’articulation avec les différentes
valeurs monétaires et les marchés existants. Dans le monde agricole, comment articule-t-on par
exemple la monétarisation des impacts d’ACV avec les coûts de réparation, de restauration, ou
d’évitement d’un dommage environnemental ? En effet, ces différentes grandeurs ne sont pas
comparables  entre  elles  en  l’état.  Comment  articuler  ces  valeurs  avec  d’autres  instruments
économiques déjà existants, comme les paiements pour services environnementaux, qui existent
et  fonctionnent  déjà  par  ailleurs  ?  Avant  de  progresser  sur  la  monétarisation  de  l’ACV,  il
conviendra donc d’apporter des réponses à ces questions. Enfin, les interventions ont montré
que le message monétaire n’est pas toujours le plus pertinent pour communiquer les résultats
d’une  ACV.  Dans  sa  démarche  d’affichage,  Casino  a  privilégié  un  indice  environnemental
commun qui, à l’instar de la monétarisation, permet la comparaison des produits les uns aux
autres. Cependant, le but recherché est de guider le consommateur dans son choix pour des
préférences équivalentes, en intégrant le critère environnemental parmi les critères de choix de
consommation. Comme l’ont rappelé certains interlocuteurs, la monétarisation est une méthode
de synthèse parmi d’autres. Elle ne se substitue pas à l’analyse « indicateur par indicateur » et
ne permet pas de prioriser un impact par rapport à un autre. 

Les échanges avec la salle ont permis de revenir sur plusieurs sujets évoqués plus tôt par les
intervenants. Les aspects méthodologiques de l’ACV en agriculture et la difficulté de découpler
l’unité fonctionnelle du rendement, ainsi que sa nécessaire cohérence de l’amont à l’aval de la
chaîne d’approvisionnement, ont été évoqués.

L’assistance a  également  souhaité  revenir  sur  les  « moteurs »  des  démarches  d’ACV et  de
monétarisation.  Les  intervenants  ont  rappelé  le  rôle  important  de  l’État  et  du  « bâton
réglementaire » et l’influence forte de certains décideurs engagés. Dans le cas de Kering, c’est
la conviction personnelle du président directeur général du groupe qui a été déterminante dans la
mise en place du compte de résultat environnemental. Enfin, contrairement aux idées reçues, il
est  ressorti  des  échanges  avec  la  salle  que  le  dialogue  avec  les  fournisseurs,  essentiel  à
l’obtention  des  données  nécessaires  à  la  pratique  de  l’ACV,  s’est  déroulé  beaucoup  plus
facilement qu’escompté, loin des tensions susceptibles d’être générées par la confidentialité des
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données.  Ces  échanges  entre  l’amont  et  l’aval  ont  été  l’occasion  de  construire  une relation
constructive d’une entre ces acteurs.

DIAPORAMAS
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commissariat général au développement durable

Le 24 mai 2017, le SEEIDD a organisé la 6e édition du 
séminaire sur la monétarisation des biens, services et 
impacts environnementaux.

Après 5 éditions consacrées aux méthodes d’évaluation 
économique de l’environnement, à leur utilisation dans 
les décisions privées et publiques et à la variabilité des 
valeurs monétaires, cette édition a examiné les enjeux 
de la monétarisation des résultats d’analyse de cycle de 
vie (ACV).

Devant une centaine de participants, une quinzaine 
d’intervenants ont présenté les enjeux méthodologiques 
liés à la combinaison des démarches d’ACV et de 
monétarisation ainsi que les possibilités d’appropriation 
des résultats par les acteurs publics et privés.
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